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Monsieur le Président,  

 

 

Vous avez pris la décision de me retirer ma mission en tant que Vice-président en charge des finances 

et de m’exclure du bureau.  

Je conteste cette décision aussi bien sur le fond que sur la forme.  

Tout d’abord sur la forme, vous avez tenu des propos dégradants et diffamatoires à mon égard au 

sein d’un courrier en date du 16 décembre 2017. Vous employez le terme « insincérité » sans 

apporter d’explications, ni de preuves.   

Je conteste ces propos et les dénonce avec véhémence. Vous avez porté atteinte à mon honneur et à 

mon intégrité.  

Par ailleurs, pour justifier mon éviction vous vous appuyez sur l’article 21.2 du règlement intérieur. 

Or, cet article n’évoque à aucun moment les modalités de destitution du bureau d’un membre du 

Conseil fédéral. Là encore, ces agissements ne se fondent sur aucun texte des statuts ou du 

règlement intérieur de la Fédération.  

Sur le fond, vous semblez me reprocher la présentation du budget lors de la dernière assemblée 

générale. Or, les éléments communiqués avaient été clairement discutés et validés par le Conseil 

fédéral le 11 novembre 2017. Ce reproche comme les autres est donc plus qu’infondé et témoigne de 

l’absence de griefs à mon encontre.  

Vous sanctionnez une prise de position divergente alors que le dialogue ainsi que le respect du 

contradictoire me semblent être les piliers d’une bonne gouvernance. Après des années de 

collaboration, cette manière d’agir est totalement surprenante.  

J’adresse une copie de ce courrier à la Direction des sports ainsi qu’aux destinataires de votre 

courrier en date du 8 mars 2018 afin de respecter, à mon tour, un certain « parallélisme des 

formes ».  

Par la présente, je vous demande officiellement d’annuler le vote m’excluant du bureau (qui n’avait 

pas lieu d’être) et de vous expliquer sur la prétendue « insincérité » de ma présentation ou à tout le 

moins de me présenter vos excuses pour l’usage totalement inapproprié de ces termes. 



En l’absence de réponse, je n’hésiterai à en tirer toutes les conséquences et à saisir la juridiction 

compétente.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mes cordiales salutations.  

 

 

Guy LETROT 

 

Copie à :  

- A la Direction des sports 

- Mesdames et Messieurs les membres du Conseil fédéral 

 


